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ACTES PUBLIÉS À TITRE D'INFORMATION

ACTES DES AUTORITÉS DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Avis officiels

Direction des affaires foncières - Rectificatif à l'avis n° 22927 MFL/DAF/SIAD du 23 décembre 2025

Le dernier paragraphe de l’avis n° 22927 MFL/DAF/SIAD du 23 décembre 2025 est remplacé comme suit :

« Comment intervenir à une instance devant le tribunal foncier ?

« L’intervenant doit écrire une requête accompagnée des pièces visées aux articles 449-6 et 449-8-1 du code de procédure
civile de la Polynésie française. Cette requête est à déposer au greffe de la section détachée de Ra’iātea. ».

Pour  le  ministre  et  par  délégation,  le  responsable  adjoint  de  la  section  d'information  et  d'accès  aux  documents  fonciers  et
généalogiques
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